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CONVENTION DE PARTENARIAT 

Entre : Université Lumière Lyon 2 
Campus Berges du Rhône - 86 rue Pasteur 
69365 Lyon Cedex 07 
représentée par sa présidente Nathalie Dompnier 

Et : MaMA 
46, rue Bouret 
75019 Paris 
représenté par Aziliz Benech 

Il a été convenu ce qui suit : 

Article 1 - Objet 

Dans le cadre de la formation Master mention Management de l’innovation, parcours 
Management de Carrière d'Artiste (MCA) organisée par l'Université Lyon 2, le MaMA 
accueille entre 23 et 25 étudiants de la session 2017/2018, 
du mardi 18 octobre au vendredi 20 octobre 2017. 
La liste des étudiant.es concerné.es figurera en annexe de la présente convention dont elle 
fait partie intégrante. Elle est signée conjointement par les deux cocontractants. 

Article 2- Aspects pédagogiques, encadrement et tutelle. 

2-1 1 Les Lieux 

Durant la totalité de leur séjour sur le MaMA, les étudiant.es se répartiront sur les lieux 
suivants : 
o Le Trianon
o L’Elysée Montmartre

Se dérouleront des conférences qui pourront être en langue anglaise. 
Cela implique que les étudiant.es présent.es devront maîtriser l'anglais pour pouvoir faire 
les résumés et être capable d'accueillir un public international. 

2-2 1 Les missions 

Sur les deux lieux cités ci-dessus, les étudiant.es auront pour missions : 
o L'accueil du public
o Le contrôle des accréditations et des invitations à l'entrée
o S'assurer de la bonne mise en place de la communication MaMA sur le site (affiches,
panneaux de renseignements, etc) 
o L'accueil des intervenant.es
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o La réalisation d'un résumé écrit (10 à 15 lignes) des débats MaMA : chaque étudiant.e
devra suivre les paroles d'un.e ou deux intervenant.es et fera ressortir à la fin du débat les 
idées fortes liées à cet.te ou ces intervenant.es. 
o 1 étudiant.e sera le/la référent.e de la régisseuse conférences.
Conformément à la réglementation de la formation, une personne de la structure sera 
présente sur le MaMA afin d'encadrer les stagiaires. 
Cette mission est assurée par Eric PETROTTO, qui sera l'interlocuteur direct des 
organisateurs pour tout problème ou nécessité de coordination. 

Article 3 - Aspects pratiques, horaires, circulation. 

Les étudiant.es seront présent.es sur les lieux définis ci-dessous. 
Les étudiant.es bénéficient des repas le vendredi et le samedi (midi et soir) pris en charge 
par le MaMA. 

Ils reçoivent de l'organisation les "pass" correspondant aux nécessités de leur service. 
Le représentant de la structure reçoit un pass lui permettant d'assurer la liaison permanente 
entre l'ensemble des stagiaires sur tous les sites. 

En tout, 3 accréditations seront données à l'université de Lyon 2. 
Les étudiant.es interviendront sur les lieux, aux horaires suivants : 
Horaires : 10h-19h 
Les étudiant.es se présenteront le mardi 17 octobre pour 9h30 aux Rendez-vous du MaMA. 
Une réunion de mise au point sera organisée. Les étudiant.es se répartiront ensuite les 
rôles. 

Article 4- Responsabilité 

Les étudiant.es et leurs responsables sont placé.es sous la responsabilité de leur structure 
et bénéficient des assurances personnelles et responsabilité civile de la structure, excepté 
dans l'éventualité de dommages corporels ou matériels résultant manifestement d'une faute 
ou d'une négligence des organisateurs. 

Fait à Paris, le 15/05/2017 

pour le MaMA,  pour l'Université, 
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